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Faits saillants concernant la RSE en 2014 

98,9 G$ volume total
d’activités facilitées  � 4 %

clients servis  � 4 %

977
transactions divulguées  � 6 %

nombre de transactions
faisant l'objet d'un contrôle
préalable accru  � 2 %

13 tonnes métriques
de papier consommées  � 48 %

établissements 
d’enseignement canadiens
représentés parmi les
candidats aux bourses  � 15 %

1 176 employés permanents à temps plein

grâce aux obligations vertes
300 M$ amassés transactions examinées en fonction

des Principes de l’Équateur  � 40 %

  G4-10 
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Mesurer notre succès 

Bilan de la RSE en 2014
Le tableau ci-dessous offre un aperçu de notre rendement quant aux objectifs fixés pour 2014 et annonce les activités prévues en 2015.

Principaux domaines Principales activités prévues en 2014 Résultats de 2014 Activités prévues en 2015

Gestion stratégique de 
la RSE à EDC

Examiner les énoncés et politiques de 
RSE d’EDC et évaluer la nécessité de les 
consolider.

Terminé.

Gestion des risques 
environnementaux et 
sociaux

Continuer l’élaboration d’une méthode 
commune d’évaluation des risques liés à 
la RSE.

Projet abandonné.

Continuer de participer activement aux 
activités du Comité directeur des Principes 
de l’Équateur et appuyer divers groupes 
de travail.

EDC a été réélue au Comité directeur de 
l’Association des Principes de l’Équateur.

Continuer de participer aux activités 
du Comité directeur des Principes de 
l’Équateur et appuyer divers groupes de 
travail.

Assurer la liaison avec le Bureau du 
vérificateur général (BVG) du Canada 
relativement aux résultats de son 
évaluation environnementale d’EDC et 
mettre en œuvre les recommandations 
énoncées dans le rapport du BVG.

Le BVG a terminé la vérification 
périodique des politiques et procédures 
environnementales et sociales d’EDC. Les 
recommandations sont actuellement mises 
en œuvre.

Poursuivre la mise en œuvre des 
recommandations.

Continuer l’examen interne entamé en 
2013 portant sur la Politique de gestion 
des risques environnementaux et sociaux 
et la Directive en matière d’évaluation 
environnementale et sociale d’EDC. 
Déterminer si des changements s’imposent 
et planifier un processus de mise à jour.

Reporté à 2015.

Organiser des formations sur les pratiques 
d’évaluation environnementale et sociale 
d’EDC, y compris des mises à jour sur les 
Principes de l’Équateur, pour les employés 
qui gèrent les transactions importantes.

Terminé.

Droits de la personne Corriger les problèmes relatifs au 
processus d’évaluation pour s’assurer 
que toutes les transactions examinées 
conformément à la Directive en matière 
d’évaluation environnementale d’EDC font 
l’objet d’une évaluation des risques liés aux 
droits de la personne.

Les processus d’évaluation des risques liés 
aux droits de la personne ont été clarifiés 
pour s’assurer que le personnel comprend 
les exigences en matière d’évaluation.

On a effectué un diagnostic de la 
méthodologie d’EDC en matière de droits 
de la personne par rapport aux Principes 
directeurs des Nations Unies relatifs aux 
entreprises et aux droits de l’homme.

Élaborer une stratégie de mise en œuvre 
axée sur les Principes directeurs de l’ONU 
relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme.

Changements 
climatiques 

Mettre en œuvre toutes les 
recommandations énoncées dans le 
rapport du BVG.

Nous avons modifié nos procédures 
en fonction des recommandations du 
BVG concernant la communication 
systématique de données estimatives sur 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) 
et l’analyse des solutions de rechange par 
les parrains de projets.

Poursuivre l’application des nouvelles 
procédures d’EDC afin d’assurer la qualité 
des données sur les GES issues des projets.

Renforcer la capacité de la Société 
grâce à des formations spécialisées sur 
l’estimation des émissions de GES et à 
des méthodes permettant d’évaluer si les 
estimations fournies à EDC pour un projet 
donné sont raisonnables.
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Principaux domaines Principales activités prévues en 2014 Résultats de 2014 Activités prévues en 2015

Technologies 
environnementales

  G4-EC2 

Améliorer la transparence et les rapports 
portant sur nos obligations vertes.

Nous avons présenté de l’information sur le 
portefeuille des obligations vertes chaque 
trimestre.

Bien établir de façon distincte le produit 
des obligations vertes.

Poursuivre la constitution du portefeuille 
de transactions de financement pour 
appuyer le programme d’obligations vertes 
d’EDC au moyen de formations visant à 
faciliter le repérage des transactions qui 
répondent aux exigences d’admissibilité.

Nous avons offert au personnel interne une 
formation sur le programme d’obligations 
vertes en vue de le faire connaître 
davantage et d’en stimuler la croissance.

Continuer de développer nos capacités 
internes de déterminer les transactions 
admissibles au programme d’obligations 
vertes, et de former à cet égard les 
employés en contact direct avec le client.

Augmenter la portion du produit des 
obligations vertes allouée aux projets 
écologiques choisis.

Nous avons surveillé les pratiques 
d’autres émetteurs en ce qui concerne 
la déclaration des retombées de leur 
programme, puis élaboré une première 
déclaration à l’intention des investisseurs 
qui sera publiée au 1T de 2015.

Continuer de surveiller les pratiques 
de déclaration des autres émetteurs 
d’obligations vertes. Donner suite aux 
commentaires des investisseurs à propos 
du rapport sur les obligations vertes de 
2015 d’EDC.

Empreinte 
opérationnelle

Fixer des cibles de réduction selon la 
référence établie.

Reporté à 2015. Explorer d’autres façons de réduire 
notre empreinte et notre consommation 
d’énergie.

Mettre en œuvre un programme de 
compostage complet au siège social 
d’EDC.

Nous avons mis en œuvre un programme 
de compostage.

Éthique commerciale Maintenir le niveau de rendement. Taux de participation de 100 % aux 
formations et aux certifications annuelles 
obligatoires offertes en ligne.

Maintenir le niveau de rendement.

Renforcer la connaissance du Code de 
conduite en envoyant des communications 
d’appoint trimestrielles.

Lutte contre la 
corruption

Mettre à jour le programme de lutte 
contre la corruption pour qu’il reflète les 
modifications apportées à la LCAPE.

Avant de procéder à la mise à jour, nous 
attendons les résultats de l’examen du 
programme de lutte contre la corruption 
mené par un fournisseur externe.

Mettre en œuvre les décisions qu’a prises 
la direction d’EDC relativement aux 
recommandations du rapport d’examen 
externe.Commencer l’examen des processus  

« Connaître son client » pour repérer les 
possibilités d’amélioration.

Nous avons terminé le premier examen des 
processus « Connaître son client ».

Investissement dans la 
collectivité

Continuer d’affecter des spécialistes d’EDC 
aux projets de petites entreprises sur des 
marchés émergents en passant par les 
bureaux de CARE en Afrique, en Asie et en 
Amérique latine.

Quatre de nos employés sont allés mettre à 
profit leur connaissance des affaires dans 
le cadre des programmes de CARE en Inde, 
en Zambie et à Ottawa.

Examiner les programmes actuels pour 
déterminer comment nous pourrions 
renforcer nos investissements dans la 
collectivité.

Transparence et 
divulgation

Travailler avec les partenaires internes 
pour assurer la concordance et l’exactitude 
des renseignements entre les divers 
systèmes utilisés pour les produits 
d’assurance risques politiques, les produits 
relatifs au capital-actions, les produits de 
financement et les produits de garantie.

Nous avons amélioré les processus pour 
assurer l’exactitude des renseignements 
sur toutes les transactions divulguées.

Continuer d’accroître l’exactitude et la 
comparabilité de l’information divulguée en 
consolidant les processus et en orientant 
mieux le personnel.

Publier en temps opportun le sommaire 
d’examen des projets de catégorie A, soit 
dans les 90 jours suivant la signature de la 
transaction.

Le sommaire d’examen des projets de 
catégorie A a été publié sur edc.ca dans 
les 90 jours suivant la signature de chaque 
transaction.
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Dans ce rapport 

Thème du rapport
C’est avec plaisir que nous vous présentons notre dixième Rapport sur la responsabilité sociale des entreprises. Bien que notre 
parcours en matière de RSE dure depuis bien plus de dix ans, nous croyons tout de même que ce jalon mérite d’être souligné. Ainsi, le 
présent rapport fait état des réalisations et des défis de la dernière décennie tout en rappelant les points qui ont été améliorés et ceux 
qui gagneraient à l’être.   G4-3    G4-29    G4-33 

Bien souvent, les données ne dévoilent pas tous les efforts qui mènent à un accomplissement. Voilà pourquoi ce rapport raconte 
l’histoire que les chiffres taisent, c’est-à-dire tous les efforts déployés pour que nos engagements en matière de RSE soient respectés. 
Nous avons essayé de vous présenter le tout à l’aide de vidéos plus nombreuses. Nous espérons qu’elles aideront tous les intéressés 
à comprendre ce qui se cache derrière nos réalisations en matière de RSE.

Le contenu du présent rapport est étroitement lié à celui de notre Rapport annuel et d’autres ressources de notre propre site Web et 
notre Plan d’entreprise.

Il sert précisément à souligner le lien entre la RSE et nos stratégies et activités d’affaires. Les sections qui concernent directement notre 
stratégie d’affaires portent le symbole suivant : .

Portée du rapport
Le présent rapport annuel traite des activités d’EDC pour l’année civile 2014 au Canada comme à l’étranger. Cela dit, les données 
relatives à notre empreinte opérationnelle ne concernent que notre siège social, à Ottawa, où se trouvent plus de 90 % de nos 
installations (en superficie).   G4-2    G4-18    G4-19    G4-20    G4-28    G4-30 

Importance relative
La préparation du présent rapport se fonde sur diverses sources, dont les commentaires d’un groupe de pairs mis sur pied par le 
Réseau canadien du Pacte mondial des Nations Unies et ceux de nos experts en la matière. Nous avons également tenu compte de 
la rétroaction des parties intéressées en 2014.

Quant à la structure du rapport, elle a été élaborée en fonction des principales questions de RSE soulevées par les parties intéressées.  
Nous avons étendu notre diagramme d’importance relative diagramme d’importance relative pour qu’il en tienne compte.   G4-18   
  G4-19    G4-20    G4-21    G4-25    G4-37    G4-LA12 

Index de la Global Reporting Initiative (GRI)
Le présent rapport vise à satisfaire aux exigences du GRI. Cet organisme offre une structure pour la présentation de rapports en 
matière de RSE qui permet de comparer des rapports d’une entreprise à l’autre. Ce rapport a été préparé selon l’Index GRI des Lignes 
directrices pour le reporting développement durable du G4. Il a été rédigé conformément aux exigences de l’option « Conformité » – 
Critères essentiels. Les indicateurs GRI sont indiqués par le symbole :   GRI Indicateur 

On pourra consulter l’Index GRI ici.   G4-32    G4-33 

Validation
Dans un rapport sur la RSE, il est toujours bien avisé d’engager un tiers indépendant pour valider les données relatives à des questions 
importantes. Par exemple, les mesures de lutte contre la corruption ont occupé beaucoup de notre temps et de notre attention en 
2014; nous considérons donc cet aspect comme une question d’importance. Cette année, nous avons encore une fois fait valider nos 
données concernant les contrôles préalables accrus en la matière. La notion de « contrôle préalable accru » est expliquée en détail dans 
la section Lutter contre la corruption.   G4-SO3 

Par ailleurs, nous avons combiné diverses mesures environnementales et demandé à notre vérificateur, Ernst & Young, de se pencher 
sur notre conformité avec les Principes de l’Équateur, l’un des éléments phares de notre performance en matière de RSE. Il nous est 
primordial de répondre aux attentes et de nous conformer pleinement à ces principes. L’indicateur en question vise à évaluer comment 
nous déterminons quels projets sont assujettis aux Principes et comment nous les catégorisons selon leur niveau de risque et l’ampleur 
de leurs conséquences sur les plans environnemental et social.   G4-33 

Les données validées sont indiquées par le symbole suivant : .

La Déclaration de validation figure ici.

À vous la parole
Comme toujours, n’hésitez pas à nous envoyer vos commentaires sur  Twitter,  Facebook,  LinkedIn ou directement à 
  csr-rse@edc.ca.   G4-31 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014ar/fr/1.shtml
http://www.edc.ca/FR/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Reports/Documents/corp-plan-summ-2015-2019.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/operational-footprint.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/operational-footprint.aspx
http://www.globalcompact.ca/fr/accueil
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_materiality_matrix_fr.pdf
https://www.globalreporting.org/Pages/resource-library.aspx?resSearchMode=resSearchModeText&resSearchText=G4&resCatText=Reporting+Framework&resLangText=French
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_gri_core_fr.pdf
http://www.equator-principles.com/resources/equator_principles_french_2013.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_assurance_fr.pdf
http://twitter.com/home?status=@ExportDevCanada%20%23RSE%C3%A0EDC%20
https://www.facebook.com/ExportDevCanadaFR
https://www.linkedin.com/company/export-development-canada
mailto:csr-rse%40edc.ca?subject=Rapport%20sur%20la%20RSE%202014
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Les exportations et les 

investissements que nous 

avons facilités pour nos  

7 400 clients ont totalisé  

près de 100 milliards de 

dollars.

Réaliser notre potentiel d’exportation   G4-1 

Il ne fait pas de doute que les exportateurs et les investisseurs canadiens ont connu une excellente 
année. Grâce au raffermissement de la demande américaine et à la stabilisation des cours des 
produits de base, la croissance des exportations a gagné plus de 10 % en 2014. Le Canada comptant 
à peine 4 % d’entreprises exportatrices, nous sommes conscients que nous devons poursuivre nos 
efforts afin d’accroître leur présence à l’international.

Dans l’ensemble, l’année fut couronnée de succès, pour nous et nos clients. Nos objectifs ambitieux 
ont tous été atteints. Les exportations et les investissements que nous avons facilités pour nos 7 400 
clients se sont chiffrés à près de 100 milliards de dollars, une hausse de 4 % par rapport à 2013. Cette 
année, nous avons aussi soutenu davantage de petites et moyennes entreprises, soit au total 6 088, 
qui forment 82 % de notre clientèle.

Autre évolution encourageante, l’investissement direct à l’étranger de nos clients canadiens a grimpé 
de 14 %, et leurs volumes d’activité sur les marchés émergents ont bondi de 6 % – autant de signes 
que des jours meilleurs se profilent à l’horizon. Plus d’entreprises devront exporter dans ces régions 
à forte croissance pour que s’installe durablement une reprise auto-entretenue, même si le retour en 
force de l’économie américaine s’avère une excellente nouvelle pour les exportateurs canadiens.

J’ai peine à croire qu’un peu plus d’une année s’est écoulée depuis ma nomination 
comme président et chef de la direction. Si j’ai l’impression d’occuper ce poste 
depuis plus longtemps, ce n’est pas parce que je m’y suis ennuyé – bien au 
contraire! J’ai saisi toutes les occasions de m’entretenir directement avec des 
chefs d’entreprises canadiennes, car ces conversations m’aident toujours à mieux 
comprendre les défis qu’ils doivent relever et comment EDC peut devenir plus 
pertinente encore.

J’ai très bien compris, entre autres, qu’il nous faut redoubler d’efforts pour aider 
les entreprises, surtout les PME, à profiter de plus de débouchés. Nous nous 
devons toutefois d’encourager plus d’entreprises canadiennes à se tourner vers 
l’exportation. Il importe donc de nous investir plus activement à faire mieux 
connaître les avantages de l’exportation et l’appui qu’EDC peut apporter à cet 
égard.

Évidemment, cela exige que nous en fassions plus pour nos clients, notamment 
en adoptant une vision élargie des risques que nous sommes disposés à prendre. C’est dans 
cette optique, l’an dernier, après avoir déterminé les besoins de nos clients exportateurs et de 
nos partenaires bancaires, que nous avons étoffé notre programme de garanties d’exportations 
en portant le risque assumé par EDC à 100 % plutôt qu’à 75 %. Nous avons aussi fait montre 
d’innovation en offrant du financement de trésorerie garanti par des actifs comme la propriété 
intellectuelle, un produit crucial pour amener le secteur canadien des sciences de la vie à voir au-delà 
du marché intérieur et à mettre le cap sur les marchés mondiaux.

Au sein même d’EDC, nous avons mené à bien d’importantes initiatives en vue de simplifier la vie 
de nos clients, notamment des transformations technologiques de grande envergure visant notre 
programme d’assurance crédit. Ces initiatives ont pour but d’offrir une plus vaste gamme de services 
aux petites entreprises et de rendre leurs interactions avec EDC plus rapides, efficaces et prévisibles.

Message du président 
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Les activités d’EDC sont toujours guidées par 
deux principes : privilégier autant que possible les 
partenariats et exercer nos activités de manière 
responsable. Souscrivant à ces principes, nous 
avons continué à travailler en collaboration avec 
nos partenaires du secteur privé afin de conjuguer 
notre expertise et notre capacité de risque à l’appui 
de plus d’entreprises canadiennes. En 2014, nos 
transactions réalisées en partenariat ont généré près 
de 27 milliards de dollars en nouvelles activités pour 
nos clients, en hausse par rapport aux 22,8 milliards 
générés en 2013.

Par ailleurs, nous nous sommes employés à appuyer 
les objectifs de politiques de notre actionnaire, tout 
particulièrement le Plan d’action sur les marchés 
mondiaux (PAMM). Le Plan fait de l’intensification 
du rayonnement international des PME canadiennes 
une priorité, surtout sur les marchés émergents. 
C’est dans cette optique que nous avons pris part 
aux ateliers « Le monde à votre portée » du MAECD, 
et que nous continuerons d’y participer cette année. 
Ces ateliers fournissent aux PME les outils, les 
renseignements et l’appui dont elles ont besoin pour 

tirer parti des débouchés sur la scène mondiale. Nous avons également entrepris plusieurs initiatives 
visant expressément à soutenir un plus grand nombre de PME. Ces initiatives sont décrites un peu 
plus loin.

Au chapitre de la responsabilité sociale des entreprises, nous avons fait appel à des fournisseurs 
indépendants afin d’accroître notre compréhension du point de rencontre entre les droits de 
la personne et l’appui qu’offre EDC aux entreprises, ainsi que pour réaliser un examen externe 
indépendant des pratiques d’EDC en matière de lutte contre la corruption en vue de cerner les 
améliorations possibles.

Le magazine Global Finance nous a récemment décerné le prix Best Trade Finance Multi-Lateral 
Institution or Export Credit Agency, une preuve éclatante de notre excellent travail qui me remplit 
de fierté. Je suis en outre immensément fier du juste équilibre que nous avons su trouver entre nos 
responsabilités envers les exportateurs canadiens et le maintien de notre viabilité financière.

Sur une note plus personnelle, je tiens à remercier les membres du Conseil d’administration de 
leurs conseils et de leurs observations tout au long de l’année. Je souhaiterais aussi dire toute ma 
gratitude à Pierre Gignac qui a assuré la présidence par intérim jusqu’à ma nomination en février. Il a 
remarquablement bien tenu la barre et veillé à ce que nos clients soient bien servis

Enfin, j’aimerais exprimer tous mes remerciements aux employés d’EDC en poste au siège social, 
dans nos bureaux régionaux et dans nos représentations à l’étranger. Leur dévouement et leur 
engagement ont permis aux exportateurs et aux investisseurs canadiens de connaître de nouveau 
une année sous le signe de la réussite.

Le président et chef de la direction,

  

Benoit Daignault
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Cette année, nous franchissons toute une étape : le 10e rapport annuel sur la RSE.

En jetant un coup d’œil à notre premier rapport, je suis épatée de voir à quel point le 
programme de RSE d’EDC a évolué. Nous pouvons être fiers du chemin parcouru et 
des défis relevés année après année. Individuellement, chaque rapport témoigne des 
petits pas que nous avons faits; ensemble, ils témoignent de nos pas de géants en 
matière de RSE.

Qu’il s’agisse d’examens environnementaux et sociaux ou de sensibilisation au 
sujet de la corruption, de notre propre niveau de transparence ou encore de nos 
contributions aux collectivités où nous vivons et travaillons, je suis particulièrement 
fière de la place que prend la RSE dans nos décisions d’affaires quotidiennes.

N’oublions pas que ces décisions concernent l’appui et le développement du 
commerce canadien, qui compte pour 60 % de notre PIB. Quelle fierté que de 
faire profiter notre pays des avantages du commerce! Voici quelques chiffres. L’an 
dernier, grâce à nos services, des exportations et des investissements de presque 
100 milliards de dollars ont été réalisés par 7 400 entreprises dans environ 190 pays. 
Plus de 6 100 de ces entreprises étaient des PME canadiennes, et 28 milliards de 
dollars ont été investis sur des marchés émergents à forte croissance, comme la 
Chine et l’Inde.

Mais, dans les coulisses, que faisons-nous pour nous assurer que chaque 
transaction est conclue de manière responsable? Bien des choses.

En tant que société d’État qui rend compte de ses activités au ministre du 
Commerce international, nous devons veiller à ce qu’elles soient toutes menées de façon équitable, intègre 
et respectueuse des lois, de l’environnement et des personnes concernées. Chacune des transactions 
auxquelles nous participons cache toute une histoire… l’histoire derrière les chiffres.

C’est cette histoire que raconte le Rapport sur la RSE de cette année dans une série de vidéos mettant 
en vedette nos cadres supérieurs, nos clients et nos employés; on y présente la réalité que les chiffres 
taisent. Par exemple, certains des plus anciens membres de la haute direction donnent leur opinion 
sur l’évolution de la RSE au fil des années et son effet sur nos activités. Notre premier vice-président des 
Ressources humaines y explique en quoi la RSE est devenue un outil précieux pour attirer et garder la 
crème de la crème, et quelques employés y parlent de leur expérience de bénévolat dans le cadre de notre 
partenariat avec CARE Canada en Zambie, au Pérou et en Inde.

Bien sûr, nous avons dû surmonter des obstacles en cours de route. D’année en année, nous répondons 
à un nombre croissant de questions sur des cas de corruption potentiels; l’année dernière n’a pas fait 
exception à la règle.

L’évolution continue de notre programme de RSE est bon signe. En 2014, EDC a eu le plaisir d’être placée 
parmi les 40 futurs leaders canadiens en responsabilité sociale des entreprises de Corporate 
Knights, qui souligne la réussite d’organisations ayant moins de 2 000 employés ou un chiffre d’affaires 
inférieur à 2 milliards de dollars. Dans cette catégorie, 213 sociétés ont été retenues. La viabilité de 
chaque organisation est déterminée d’après les données accessibles publiquement pour indicateurs de 
performance spécifiques au secteur, comme les émissions de gaz à effet de serre, la santé et la sécurité, 
l’équité salariale, la diversité du leadership et l’innovation.

En dix ans, nous avons appris que l’établissement de rapports favorise la responsabilisation. Dans les 
années à venir, nous continuerons notre chemin parsemé de défis à relever.

Comme toujours, n’hésitez pas à nous faire part de vos commentaires et questions. Comme vous le verrez 
dans le nouveau rapport, vous pouvez maintenant nous les transmettre par Twitter, ce que nous vous 
encourageons à faire. Bonne lecture!

Vice-présidente, RSE

Signi Schneider

Message de la vice-présidente, RSE

http://www.edc.ca/FR/About-Us/News-Room/News-Releases/Pages/corporate-knights-future-forty.aspx
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Réflexions de la haute direction sur la RSE
Trois premiers vice-présidents d’EDC expliquent comment son 
programme de lutte contre la corruption a évolué au fil des ans 
et la façon dont ce programme mène la culture actuelle de la 
Société.

Visionner la vidéo en ligne 

Message de la vice-présidente, RSE
EDC a rendu public son premier Rapport sur la RSE en 2004. 
Écoutez Signi Schneider décrire les progrès que nous avons 
réalisés depuis lors. Elle nous fait part également de la façon 
dont les besoins en information de nos parties intéressées 
ont évolué, de ce qui est important à nos activités et de ce que 
nous voulons transmettre au grand public.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/5-3.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/5-2.shtml
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Qui nous sommes et comment nous fonctionnons
EDC est l’organisme de financement du commerce extérieur du Canada. Elle a pour mandat de soutenir et développer le commerce 
extérieur du Canada en aidant les entreprises canadiennes à profiter des débouchés offerts sur le marché international. EDC est une 
société d’État financièrement autonome et indépendante du gouvernement du Canada; elle ne reçoit pas de crédits parlementaires 
annuels.   G4-7    G4-EC4    G4-SO6 

Ce que nous faisons   G4-4 

EDC a pour mandat de soutenir et de développer, directement ou indirectement, le commerce extérieur du Canada ainsi que la 
capacité du pays de prendre part au commerce mondial et de profiter des débouchés offerts sur le marché international. Pour remplir 
ce mandat, nous offrons des solutions d’assurances et de financement, des produits de cautionnement et des garanties aux 
exportateurs et investisseurs canadiens et, parfois, à leurs acheteurs étrangers. Nous répondons aux besoins de grandes entreprises 
canadiennes exerçant leurs activités dans le monde ainsi qu’à ceux des petites et moyennes entreprises (PME). Même si leurs besoins 
diffèrent, notre objectif reste le même : offrir des services financiers qui les aideront à exporter. Nous appuyons aussi l’investissement 
direct canadien à l’étranger et les investissements au Canada. Fait à noter, nos activités sont en grande partie réalisées en partenariat 
avec d’autres institutions financières et en collaboration avec le gouvernement du Canada.

Produits d’EDC
Les solutions de financement et d’assurances d’EDC sont assujetties à des conditions commerciales et sont offertes dans le but 
d’ajouter de la capacité au marché selon les besoins. Les catégories de produits d’EDC sont expliquées ci-dessous. Pour obtenir une 
description complète de chaque produit, consulter le Plan d’entreprise 2015-2019 (pages 18 à 20).   G4-4    G4-PR5 

Financement : Pour prêter main-forte aux entreprises canadiennes qui affrontent la concurrence mondiale, nous offrons des produits 
qui leur permettent d’accéder facilement à du financement pour exécuter leurs commandes, ouvrir une succursale à l’étranger ou 
même accorder du financement à leurs clients.

Solutions de cautionnement et de garantie : Si les cautionnements et les garanties sont des instruments nécessaires aux activités 
d’exportation, il n’en demeure pas moins qu’ils peuvent grever la trésorerie d’une entreprise. En partenariat avec les institutions 
financières, EDC offre aux entreprises toute une gamme de solutions de cautionnement et de garantie afin de les aider à obtenir le fonds 
de roulement dont elles ont besoin.

Solutions d’assurances : EDC offre toute une gamme de solutions d’assurances qui visent à aider les entreprises à protéger leurs 
activités sur les marchés mondiaux, qu’il s’agisse d’un seul contrat, d’un seul client ou de l’ensemble de leurs ventes à l’étranger. Nos 
solutions d’assurances aident les entreprises qui cherchent à accroître leurs ventes à l’étranger à accéder au fonds de roulement dont 
elles ont besoin ainsi qu’à protéger leurs actifs.

Principales données financières   G4-9    G4-17    G4-EC1 

Pour vous aider à mieux comprendre notre situation financière et les résultats de nos activités, le tableau ci-dessous fait le survol des 
principales données financières d’EDC.

(en millions de dollars canadiens) 31 déc. 2014 31 déc. 2013

Activités de financement facilitées 21 576 18 348

Activités d’assurance facilitées 77 294 77 064

Bénéfice net 1 129 817

Total des revenus 1 576 1 504

Bénéfice net 1 534 1 316

Total des charges administratives 327 310

Total des actifs 49 004 41 516

Total du passif 40 788 33 145

Total des capitaux propres 8 216 8 371

Total capital investi 9 973 10 209

Dividende versé 1 129 1 440

http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Insurance/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Financing/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Bonding-and-Guarantees/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Reports/Documents/corp-plan-summ-2015-2019.pdf
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Gouvernance en matière de RSE
Responsabilités
Notre engagement en matière de RSE englobe divers aspects de nos activités. Ce diagramme illustre le rôle de la direction et la 
répartition des responsabilités à cet égard.   G4-36    G4-38    G4-48    G4-LA12 

Conseil consultatif sur la RSE
Composé de neuf personnes réputées, le Conseil consultatif sur la RSE se réunit deux fois par année et joue un rôle de baromètre. Il 
fournit aux dirigeants d’EDC des conseils assurant l’application de pratiques exemplaires en matière de RSE. En 2014, ses membres 
ont principalement discuté des tendances de lutte contre la corruption qui ont pris forme depuis la commission Charbonneau. Ils ont 
également discuté d’instruments de financement novateurs, comme les obligations vertes d’EDC.

Pour en savoir plus sur les membres du Conseil et son mandat, ou pour consulter le résumé de ses délibérations, cliquer ici.   G4-24  
 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_accountabilities_fr.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Pages/default.aspx
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Année après année, nous nous efforçons de mieux intégrer la RSE à nos principales activités. Nous 
y parvenons en soutenant les technologies propres et l’exportation environnementale et par 
l’émission, en 2014, de notre première obligation verte, qui vise à appuyer les activités écologiques.

Réflexions sur les dix dernières années : l’histoire 
derrière les chiffres
Il est évident qu’au cours des dix dernières années, notre mentalité a changé. Comme bien d’autres 
entreprises, nous cherchons les solutions qui sont bénéfiques à tous; nous cherchons à mener 
nos activités de façon socialement responsable, par exemple en ce qui concerne les changements 
climatiques. Intentionnellement, nous tâchons de trouver un juste équilibre entre activités 
commerciales et besoins sociaux. Le soutien que nous offrons aux PME, moteur de la croissance 
économique et de l’emploi au Canada, reflète bien cette mentalité. Il en est de même pour le soutien 
des entreprises de technologies propres.

Défis a venir
Combiner davantage affaires et valeurs sociales est impossible sans prévoyance ni mesures 
adéquates. À cet égard, le défi qui nous attend est le suivant : aller au-delà de l’appui que nous 
fournissons aux PME et aux entreprises vertes en trouvant d’autres façons d’intégrer la RSE à nos 
produits et services. Il faudra ainsi faire preuve d’innovation pour déterminer en quoi nos activités 
habituelles (financement, assurance et mobilisation de capitaux) peuvent être combinées à nos 
pratiques en matière de RSE.

Combiner affaires et valeurs sociales 

Soutien des petites et moyennes entreprises   G4-EC2 

Les PME représentent environ 98 % des entreprises canadiennes et sont à l’origine de 45 % du PIB et de 60 % des emplois au 
Canada. Or, de nombreux facteurs, comme l’envolée du dollar canadien, ont freiné leur réussite et entravé leur participation 
au commerce international. De toutes les PME exerçant leurs activités au Canada (plus d’un million), seulement 41 000 
exportent, et la majorité de ces exportations prennent le chemin des États-Unis. Voilà pourquoi les petites entreprises doivent 
plus que jamais accéder au soutien leur permettant de s’intégrer aux chaînes d’approvisionnement à l’étranger et d’établir 
une présence convaincante sur les marchés mondiaux.

Aider les PME canadiennes à croître à l’échelle internationale, et particulièrement sur les principaux marchés émergents, 
est une priorité pour EDC. En 2014, nous avons soutenu 6 088 PME au total, ce qui représente environ 80 % de notre clientèle. 
Voici des exemples de leurs réussites en 2014.

Des exemples de notre soutien des petites et moyennes entreprises figurent dans notre Rapport annuel.

http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Financing/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Insurance/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Free-Up-Working-Capital/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Pages/grow-your-business.aspx
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014ar/fr/5-1.shtml
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Technologies propres 
Les technologies propres (ou écotechnologies) visent à protéger l’environnement et à 
utiliser plus efficacement les ressources de la planète. Au Canada, elles forment un secteur 
très actif qui peut se targuer de capacités émergentes dans différents sous-secteurs 
comme l’eau et les eaux usées, la production d’électricité et la production d’énergie à partir 
de déchets. Nous voyons de nombreuses entreprises ayant recours à des technologies 
avant-gardistes qui n’en sont qu’au début du stade de commercialisation et profitent déjà 
d’un appui solide des investisseurs. Pour une jeune éco-entreprise, l’inaccessibilité des 
ressources financières et d’assurance est souvent un obstacle majeur, même lorsque sa 
technologie a fait ses preuves sur le plan commercial.

Notre stratégie en matière d’écotechnologies est axée sur la découverte d’entreprises 
canadiennes prometteuses qui en sont au début du stade de commercialisation de leurs 
technologies; nous voulons leur offrir nos solutions de financement et d’assurances, en 
partenariat avec le secteur privé dans la mesure du possible. Nous soutenons également 
les entreprises à croissance rapide avec des solutions de plus grande envergure et pour des 
transactions à valeur plus élevée.  
  G4-EC2 

En 2014, nous avons appuyé plus d’entreprises et de transactions que les deux années 
précédentes combinées.

2012 2013 2014
2015 

(cible)

Transactions 10 33 54 60

Entreprises servies 8* 19 31 30

* Nombre rajusté par rapport à celui de 10 indiqué antérieurement.

Le succès de la stratégie en matière d’écotechnologies est grandement attribuable aux 
partenariats solides que nous avons noués avec des organisations telles que Technologies 
du développement durable Canada (TDDC), Écotech Québec et Affaires étrangères, 
Commerce et Développement Canada (AECDC). En échangeant de l’information et en 
participant à des évènements conjoints avec ces organisations, EDC a pu améliorer ses 
mises en contact avec des éco-entreprises qui profiteront vraiment de ses solutions 
financières.   G4-2 

Par exemple, en 2014, nous avons participé à notre première mission visant les 
écotechnologies en Chine, où 14 entreprises canadiennes se sont prêtées à des activités de 
jumelage à Hong Kong et à Beijing. Nous en avons profité pour commanditer le forum sur les 
changements climatiques de l’IFC, à Hong Kong, qui a donné une visibilité aux entreprises 
canadiennes de technologies propres. Les exportateurs canadiens ont également pu 
participer à un programme de jumelage avec des acheteurs étrangers organisé par 
Globe 2014 avec TDDC et AECDC, de même qu’à une mission sur les réseaux électriques 
intelligents en Colombie.

http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Financing/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Our-Solutions/Insurance/Pages/default.aspx
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Obligations vertes    G4-2 

En 2014, nous avons émis notre première obligation verte, un titre à revenu fixe qui permet 
aux investisseurs de contribuer au financement de projets verts partout dans le monde. 
Grâce à cette émission, nous avons pu financer des projets écologiques et stimuler la 
croissance des entreprises de technologies propres qui contribuent à la préservation, à la 
protection et au rétablissement de la qualité de l’air, de l’eau ou du sol et à l’atténuation des 
changements climatiques.   G4-EC2 

Les obligations écoresponsables éveillent de plus en plus l’intérêt des investisseurs, comme 
le confirme l’accueil favorable qu’ils ont réservé à cette émission. EDC s’est même vu 
remettre le prix de « transaction de l’année » (Deal of the Year) pour les Amériques 
par le magazine Trade Finance, lequel félicite l’innovation et le succès dans le financement 
du commerce. Par ailleurs, à l’occasion du 12e sommet annuel de Canadian Business for 
Social Responsibility, EDC a reçu le prix d’excellence en matière de responsabilité des 
entreprises pour avoir fait preuve d’innovation en émettant les obligations vertes. Pour en 
savoir plus sur ces dernières, visiter la section Relations avec les investisseurs d’edc.ca 
(inscription requise).

http://www.edc.ca/FR/About-Us/News-Room/News-Releases/Pages/trade-finance-award-2014.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/News-Room/News-Releases/Pages/trade-finance-award-2014.aspx
http://www.cbsr.ca/2014-summit-overview
http://www.cbsr.ca/2014-summit-overview
http://www.edc.ca/FR/About-Us/News-Room/News-Releases/Pages/csr-green-bond-award.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/News-Room/News-Releases/Pages/csr-green-bond-award.aspx
http://www.edc.ca/fr/investor-relations/pages/restrictions-on-access.aspx?sourcepage=/en/investor-relations/pages/default.aspx
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Lutter contre la corruption  
En plus d’être illégales, la corruption et l’extorsion sont déloyales et font en sorte que les consommateurs obtiennent des produits et 
services insatisfaisants à un prix exagéré. Partout dans le monde, on redouble d’efforts pour lutter contre ce fléau; par exemple, au 
Canada, le gouvernement a adopté la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers, et on voit de plus en plus d’enquêtes et de 
poursuites judiciaires en la matière.

Réflexions sur les dix dernières années – La lutte contre la corruption : 
l’histoire derrière les chiffres
EDC lutte contre la corruption dans les transactions commerciales internationales depuis plus de dix ans; elle a commencé à le faire 
pour respecter ses engagements en vertu de la Recommandation de l’OCDE pour décourager la corruption en matière de crédits à 
l’exportation bénéficiant d’un soutien public (anciennement la Déclaration d’action sur la corruption) signée par divers organismes de 
crédit à l’exportation en 2000. Il s’agissait surtout alors de sensibiliser les clients, mais cet engagement s’est étendu au renforcement 
des contrôles préalables que nous menons proactivement pour lutter contre la corruption.

Depuis dix ans, nous accordons de plus en plus d’importance aux contrôles préalables des transactions et déployons une panoplie 
d’efforts pour déceler les indices d’extorsion ou de corruption. Nous avons d’ailleurs modifié notre Code d’éthique commerciale de 
sorte que ces efforts deviennent des obligations. Selon les modifications, nous devons non seulement nous abstenir d’appuyer des 
entreprises mêlées à des affaires d’extorsion et de corruption, mais aussi nous assurer de ne pas les appuyer à notre insu.  
  G4-DMA (Conformité) 

[EDC] doit en outre faire preuve d’une prudence et d’une diligence raisonnable afin de ne pas soutenir une telle transaction, à son 
insu, et elle exercera une diligence raisonnable lorsqu’il s’agira de déterminer et de résoudre les situations dans lesquelles des 
parties associées à des transactions comportant un appui d’EDC ont été reconnues coupables d’actes de corruption. 
– Code d’éthique commerciale d’EDC, Cadre de notre action

Pour renforcer l’examen de nos transactions, nous avons mis au point un programme de formation qui fait partie intégrante de nos 
processus de souscription pour tous les produits d’EDC. Nous nous assurons ainsi que les employés comprennent leur devoir de 
diligence raisonnable en matière de lutte contre la corruption.   G4-LA9    G4-SO4 

Depuis plus de dix ans, nous sensibilisions les entreprises aux risques, tant financiers que juridiques, liés à l’extorsion et à la corruption 
dans le commerce international. Cette sensibilisation est d’autant plus importante que la lutte s’intensifie aux quatre coins du monde, 
et non seulement au Canada. En 2013, pour mesurer le niveau de connaissance à cet égard, le Panel de recherche d’EDC a mené 
un sondage sur la RSE qui a malheureusement révélé une ignorance générale des risques juridiques de la subornation; 50 % des 
répondants n’avaient pas entendu parler de lois telles que la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers.

Pour combler cette lacune, nous avons élargi nos activités de sensibilisation et de communication à ce sujet en préparant des 
ressources à l’intention des exportateurs sur les façons de se protéger contre les risques liés à la corruption, une brochure informative 
envoyée par le président d’EDC à tous les nouveaux clients et une variété d’outils de communication (webinaire, exposés, discours, 
participation à des panels dans le cadre d’évènements organisés par l’industrie, au Canada et à l’étranger, campagne publicitaire, etc.).

EDC en 2014
Comme nous élaborons graduellement nos mesures de lutte contre la corruption depuis dix ans, nous avons décidé d’entreprendre 
un examen de nos efforts par un tiers. Ainsi, nous avons fait évaluer notre programme par un cabinet d’avocats spécialisés en droit 
des affaires, Bennett Jones, pour nous assurer que nos pratiques étaient saines, adéquates et conformes aux pratiques exemplaires 
émergentes à l’échelle mondiale, et pour obtenir des recommandations d’améliorations. Le rapport final devrait être prêt en 2015.

Les membres de l’Équipe de la souscription soumettent toutes les transactions à une sélection préliminaire anti-corruption. Un contrôle 
préalable approfondi est exigé lorsque cette sélection révèle des aspects problématiques tels que des crimes commerciaux antérieurs 
ou des allégations d’actes de subornation ou de corruption.

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-45.2/index.html
http://www.oecd.org/fr/echanges/xcred/recommandationdelocdepourdecouragerlacorruptionenmatieredecreditsalexportationbeneficiantdunsoutienpublicadopteeparleconseildelocdele14decembre2006.htm
http://www.oecd.org/fr/echanges/xcred/recommandationdelocdepourdecouragerlacorruptionenmatieredecreditsalexportationbeneficiantdunsoutienpublicadopteeparleconseildelocdele14decembre2006.htm
http://www.edc.ca/FR/Promotions/Documents/code-business-ethics.pdf
http://www.edc.ca/fr/Research-Panel/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/Promotions/Pages/csr.aspx
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Nous avons mené des initiatives d’amélioration continue pour simplifier les contrôles préalables relatifs à la lutte contre la corruption 
et améliorer la formation donnée aux employés. Par exemple, nos équipes du Développement des affaires et de la Souscription sont 
maintenant mieux outillées pour savoir quand demander un contrôle approfondi. Ce type de contrôle est mené lorsqu’EDC découvre 
que des allégations de corruption ou de subornation pèsent sur un client existant. Elle recueille alors l’information pertinente, étudie 
les mécanismes de prévention de la corruption du client et effectue des contrôles approfondis, puis intervient comme il se doit si la 
situation débouche sur une enquête, des accusations ou, ultimement, une condamnation.   G4-LA9 

EDC a soumis plus de 500 transactions à un examen de conformité sur les plans juridique, réglementaire ou de la RSE. De celles-ci, 58 
transactions ont fait l’objet d’un contrôle préalable approfondi en 2014, soit une proportion de 12 pour cent.    G4-SO3 

Dans certains cas, EDC a exigé que des changements soient apportés au cadre de gouvernance, notamment en recommandant que 
des vérifications indépendantes soient menées ou que les activités à risque élevé fassent l’objet d’un suivi permanent. Les équipes du 
Développement des affaires et de la Souscription ont reçu de la formation continue sur les méthodes de détection de la corruption, ce 
qui a représenté plus de dix séances en 2014.   G4-DMA (Étiquetage des produits et services)    G4-LA9 

Nous avons mis sur pied en 2012 une équipe chargée de la conformité juridique. Lorsque des éléments potentiellement problématiques 
font surface, cette équipe épaule l’Équipe des responsabilités des entreprises pour s’assurer que le risque juridique des transactions 
est également évalué. Elle s’occupe aussi d’examiner d’autres pratiques potentiellement anticoncurrentielles, comme le truquage 
d’appels d’offres, la violation des lois sur les valeurs mobilières et la collusion.   G4-2 

Tout au long de l’année, des améliorations ont été apportées à nos contrôles préalables en matière de corruption, dont la mise en place 
d’un nouvel outil de recherche qui permet de trouver plus rapidement et avec plus de précision les risques de RSE que présente une 
transaction ou une contrepartie.

Nous avons également travaillé en étroite collaboration avec certains partenaires publics et quasi-publics, dont le MAECDC, la 
Corporation commerciale canadienne (CCC) et Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC), en vue d’échanger de 
l’information sur nos pratiques respectives, notamment en ce qui concerne la présentation de rapports et l’utilisation de déclarations 
anti-corruption.

Défis à venir
EDC doit continuer de sensibiliser et d’informer les entreprises canadiennes au sujet des risques de corruption dans le commerce 
international.

Pour que nous respections nos engagements et nos obligations, nos politiques, procédures et pratiques en matière de lutte contre la 
corruption doivent être facilement modifiées selon l’évolution des pratiques exemplaires mondiales. D’ailleurs, les résultats de l’examen 
en cours, qui seront finalisés en 2015, amèneront probablement EDC à apporter certaines recommandations à son programme, par 
exemple offrir des formations plus fréquentes et plus ciblées pour aider les employés à déceler les risques, trouver des occasions de 
normaliser et de centraliser les contrôles préalables accrus, ou encore clarifier les procédures visant l’examen de situations à risque 
élevé par les cadres supérieurs.

Réflexions des employés sur les dix dernières années : 
l’histoire derrière les chiffres
EDC lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales depuis plus de dix ans. Trois employés d’EDC décrivent le 
processus de contrôle préalable qui fait partie intégrante de l’examen anti-
corruption auquel sont soumises nos transactions, ainsi que l’obligation 
d’EDC d’éduquer ses clients sur la lutte contre la corruption.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/8-2.shtml
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Faire preuve de transparence  
EDC divulgue de plus en plus d’information au public. Même s’il s’agit d’une pratique peu commune pour les institutions financières, 
cette transparence accrue sur le plan de ses activités présente des avantages évidents.   G4-24    G4-27 

Réflexions sur les dix dernières années – La divulgation :  
l’histoire derrière les chiffres
En matière de divulgation, EDC a beaucoup évolué. Avant 2001, nous ne divulguions aucun renseignement relatif aux clients ou aux 
activités commerciales que nous financions et nous ignorions ce qui arriverait si nous le faisions. D’ailleurs, cela reflète bien l’attitude 
générale du secteur, à l’époque comme aujourd’hui.

En 2001, nous avons établi quelques règles visant à protéger la confidentialité des renseignements commerciaux; ce faisant, nous 
avons veillé à ce que les parties intéressées comprennent mieux les activités d’EDC. À ce jour, les résultats sont encourageants. Nos 
paramètres de divulgation d’information sont présentés de façon claire aux parties intéressées, et le niveau de divulgation satisfait en 
grande partie ceux qui veulent en savoir plus sur les activités de financement d’EDC. Cela a eu pour effet de dissiper les idées fausses 
et de renforcer la confiance envers nos activités et notre gouvernance. Comme nous recevons moins de questions simples touchant les 
transactions, nous pouvons ainsi engager avec les parties intéressées un dialogue plus constructif sur nos pratiques commerciales.  
  G4-PR8 

Nos règles ont depuis été intégrées à notre Politique de divulgation, publiée en octobre 2001, et tiennent compte des règles 
établies par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) dans les Approches communes concernant 
l’environnement.   G4-16 

Conformément à cette politique, nous divulguons des renseignements sur chaque transaction que nous finançons et publions 
de l’information plus précise sur les aspects environnemental et social des projets d’envergure. Nous divulguons de plus en plus 
de renseignements, ce qui comprend maintenant une présentation sommaire des projets d’envergure que nous examinons. Ces 
sommaires décrivent la portée environnementale et sociale des projets de catégorie A et les vérifications qui nous permettent de 
conclure qu’un promoteur du projet répond aux normes internationales.

EDC est assujettie à la Loi sur l’accès à l’information depuis 2007. Elle a révisé sa Politique de divulgation deux fois en dix ans. 
Elle publie aussi ses rapports de vérification interne conformément aux exigences de rapports publics énoncées dans la Loi sur 
la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles (LPFDAR). Enfin, EDC a publié son premier rapport de 
performance en matière de RSE en 2004.

Par toutes ces mesures, nous avons amélioré la divulgation de l’information et la compréhension du public à l’égard de nos activités.

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Disclosure/Documents/disclosure-policy.pdf
http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/ECG%282012%295&doclanguage=fr
http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/ECG%282012%295&doclanguage=fr
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Disclosure/Reporting-on-Transactions/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Disclosure/Reporting-on-Transactions/Pages/signed-cat-a-projects-as-of-november-1-2010.aspx
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Management-and-Governance/Audits/internal-audit-reports/Pages/default.aspx
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-31.9/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-31.9/
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EDC en 2014
Nos parties intéressées communiquent avec nous tout au long de l’année. Leurs questions et les discussions qui s’en suivent nous 
aident à déterminer en quoi nous pourrions nous améliorer. En 2014, nous avons répondu à 96 questions portant sur différents sujets 
liés à la RSE (p. ex. financement accordé aux sociétés minières).   G4-24    G4-26 

Comme d’autres institutions financières, y compris les organismes de crédit à l’exportation, nous avons aussi reçu des questions 
provenant d’une coalition d’organisations non gouvernementales au sujet de notre soutien du projet de raffinerie STAR, en Turquie. Les 
parties intéressées craignent que ce projet ajoute aux répercussions environnementales des centrales alimentées au charbon dans la 
région et s’interrogent sur des questions juridiques touchant le droit de propriété du promoteur de projet. De concert avec les autres 
institutions financières concernées, nous nous sommes penchés sur ces inquiétudes et avons fourni une réponse collective. En voici un 
extrait.   G4-27 

Extraits de la réponse collective de diverses institutions financières à l’appui du projet de raffinerie STAR (29 mai 2014)

[...] En réponse aux inquiétudes soulevées dans vos lettres :

1. Centrale électrique alimentée au charbon. La raffinerie et la centrale électrique relèvent de deux projets entièrement distincts, 
et les permis relatifs aux deux projets sont indépendants. De plus, la raffinerie ne dépendra pas de la centrale électrique pour 
ses besoins en électricité, et les promoteurs du projet de raffinerie nous ont confirmé que la centrale ne s’alimentera pas du 
coke de pétrole en provenance de la raffinerie [...]

Enfin, en 2014, nous avons fait l’objet d’une étude de cas dans un rapport d’ECA Watch nommé Export Credit and Human Rights: 
Failure to Protect (en anglais seulement). EDC a décidé d’y répondre (en anglais seulement) en passant par le Centre de ressources 
sur les entreprises et les droits de l’homme des Nations Unies pour expliquer comment les droits de la personne étaient intégrés à ses 
contrôles préalables. En voici un extrait.   G4-27 

Extraits de la réponse d’EDC au rapport d’ECA Watch sur les organismes de crédit à l’exportation et les droits  
de la personne

[...] les prêts aux entreprises font l’objet d’une évaluation qui tient compte de leurs répercussions sur l’environnement, les 
communautés et les droits de la personne. Selon les résultats de cette évaluation, il se peut que la transaction fasse l’objet d’un 
contrôle préalable approfondi. EDC dispose d’une équipe interne chargée d’examiner les questions de droits de la personne pour 
chaque transaction et chaque pays.

Le produit des prêts assimilables à ceux dont ECA Watch fait mention dans son rapport n’est pas alloué à un projet particulier et 
sert plutôt à diverses fins, telles que le remboursement de dettes existantes ou le paiement de dépenses d’investissement ou 
d’exploitation. En ce qui concerne l’environnement, les valeurs sociales et les droits de la personne, notre évaluation des prêts 
aux entreprises tient compte de plusieurs facteurs, notamment le secteur visé, les pays dans lesquels l’emprunteur exerce ses 
activités, ses antécédents sur le plan environnemental et social (dont le respect des règlements applicables) et sa capacité à gérer 
les risques environnementaux et sociaux de ses activités.[...]

Défis à venir
Si les parties intéressées sont maintenant satisfaites par nos pratiques améliorées de divulgation en ce qui concerne la nature 
de nos activités, elles s’intéressent davantage aux méthodes d’analyse qui nous permettent de déterminer si nous appuierons un 
exportateur ou un investisseur canadien. Notre défi : continuer de fournir des explications au sujet de nos processus et pratiques liés à 
l’environnement, aux valeurs sociales et aux droits de la personne dans le but de répondre aux questions des parties intéressées.

http://www.eca-watch.org/publications/export-credit-and-human-rights-failure-protect
http://www.eca-watch.org/publications/export-credit-and-human-rights-failure-protect
http://business-humanrights.org/sites/default/files/documents/EDC-response-re-ECA-Watch-report-19-Jan-2015.pdf
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Divulgation des transactions   G4-27 

Transactions par région* 2014

Afrique et Moyen-Orient 59

Asie-Pacifique 88

Europe et CEI 89

Amérique du Nord 664

Amérique centrale et du Sud et les Antilles 75

Divers pays 2

Nombre total de transactions 977

* En raison de changements dans les regroupements régionaux, ce tableau n’indique que les données de 2014. Les données de 2012 et 2013 sont disponibles sur 
demande à csr-rse@edc.ca.

Transactions par produit 2014 2013 2012

Capitaux propres 12 17 16

Financement 210 186 182

Garanties 754 713 648

Assurance risques politiques (PRI) 1 3 3

Nombre total de transactions 977 919 849

Transactions selon la valeur en dollars 2014 2013 2012

> 1 milliard 0 0 0

500 millions à 1 milliard 5 4 3

250 à 500 millions 8 12 10

100 à 250 millions 38 33 20

50 à 100 millions 38 39 33

25 à 50 millions 43 34 43

15 à 25 millions 32 20 25

5 à 15 millions 54 42 45

1 à 5 millions 247 229 204

< 1 million 512 506 466

Nombre total de transactions 977 919 849

mailto:csr-rse%40edc.ca?subject=
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Notre Programme de conformité
Nous avons créé le poste d’agent chargé de la conformité afin d’accroître notre transparence et notre responsabilisation en ce qui 
concerne la divulgation de l’information au public, le signalement interne des actes répréhensibles, nos examens environnementaux 
ainsi que nos pratiques au chapitre des droits de la personne et de l’éthique commerciale. L’agent chargé de la conformité agit comme 
ombudsman. À titre d’intermédiaire indépendant, il reçoit et examine les plaintes des parties intéressées concernant les politiques et 
les initiatives d’EDC dans le domaine de la RSE. Il n’a reçu aucune plainte en 2014.   G4-30    G4-41    G4-49    G4-EN34    G4-LA16    G4-HR3   
  G4-HR12    G4-SO7    G4-SO8    G4-PR6    G4-PR9    G4-DMA (Conformité) 

Afin de combler certaines lacunes et de suivre l’évolution du secteur financier, EDC a élargi sa vision de la conformité et a mis sur pied 
une équipe interne responsable de la conformité juridique. Celle-ci offre des conseils en matière de conformité juridique par rapport à 
diverses questions, comme les cas potentiels de corruption ou de blanchiment d’argent.   G4-58 

Accès à l’information
À titre de société d’État, EDC est assujettie à la Loi sur l’accès à l’information (LAI) et à la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (LPRP). Son Équipe de l’accès à l’information et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) est chargée de 
recevoir et de traiter les demandes de renseignements officielles soumises aux termes de ces lois. En 2014, l’Équipe a répondu à 11 
demandes déposées en vertu de la LAI et touchant différents sujets allant des bons de commande d’équipement aux répercussions 
d’évènements mondiaux sur nos activités. Toutes les demandes ont été traitées dans les délais prescrits par la loi (ou prorogés dans la 
mesure permise).

Il incombe également à l’Équipe de l’AIPRP de mettre en œuvre des pratiques saines et simplifiées ainsi que des initiatives de formation 
et de sensibilisation pour s’assurer qu’EDC continue de respecter ses obligations réglementaires en vertu de la LAI et de la LPRP.   G4-LA9 

Réflexions des employés sur les dix dernières années : 
l’histoire derrière les chiffres
Des employés d’EDC parlent de l’engagement d’EDC à se conformer 
aux exigences d’organismes internationaux de divulguer les effets 
environnementaux et sociaux des transactions qu’on lui demande d’appuyer.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Management-and-Governance/Compliance-Officer/Pages/default.aspx
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/a-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/p-21/
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/9-3.shtml
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Protéger l’environnement et la population  
Depuis les années 1990, EDC examine les risques environnementaux et sociaux des transactions qu’on lui demande d’appuyer. Au 
cours des dix dernières années, les risques sociaux se sont taillé une place aux côtés des risques environnementaux dans nos pratiques 
et nos politiques. Durant cette période, nous avons élargi et approfondi nos pratiques pour renforcer nos normes et ainsi soutenir des 
projets plus responsables. De plus, nous avons amélioré l’intégration des risques environnementaux et sociaux à notre processus 
décisionnel.

Réflexions sur les dix dernières années – L’environnement :  
l’histoire derrière les chiffres
Amélioration de nos pratiques en matière d’examen environnemental et social
Il y a dix ans, les examens environnementaux portaient typiquement sur les conséquences potentiellement néfastes liées à l’air, à 
l’eau et au bruit. Aujourd’hui, ils traitent d’effets bien plus complexes sur l’écosystème, comme la biodiversité et les changements 
climatiques, et des enjeux sociaux qui en découlent (p. ex. la disponibilité ou la qualité de l’eau et son effet sur la population locale).  
  G4-EN1    G4-EN2    G4-EN26    G4-DMA (Biodiversité)    G4-DMA (Matières)    G4-DMA (Généralités) 

Voilà pourquoi nous avons amélioré nos politiques de sorte qu’elles tiennent compte des normes qui évoluent. Ainsi, nos politiques 
révisées en matière d’examen environnemental et social offrent un cadre solide qui prévoit formellement une analyse des risques et des 
répercussions touchant notamment la main-d’œuvre et les conditions de travail, l’acquisition de terres, les populations autochtones, 
la santé, la sûreté et la sécurité communautaires, le patrimoine culturel et les processus de mobilisation des parties intéressées, sans 
oublier l’environnement. Ces changements ont donné lieu à la création d’un cadre décisionnel amélioré.   G4-EN27    G4-EN29    G4-SO1 

Dans la dernière décennie, l’examen des droits de la personne dans le contexte des affaires est devenu un défi de taille pour les 
institutions financières internationales, dont EDC, la Banque mondiale et la Société financière internationale (IFC). L’enjeu consiste à 
définir les droits de la personne et à déterminer comment les Principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits 
de l’homme (UNGP) viennent s’imbriquer dans nos processus, qui tiennent bien compte des droits de la personne (consulter la section 
Respect des droits de la personne pour en savoir plus).   G4-HR10    G4-S09    G4-SO11    G4-DMA (Investissements) 

Nous avons aussi pris des mesures procédurales permettant d’évaluer les nouveaux clients et les risques encore plus tôt dans le 
processus transactionnel. Pour obtenir un aperçu de notre processus d’examen des risques environnementaux et sociaux associés à un 
projet, consulter le document Le processus d’examen des projets.

Amélioration des normes
Il y a dix ans, nous ne savions pas avec certitude quelles étaient les meilleures normes relatives à l’examen environnemental et social. 
Depuis, nous avons adopté les Critères de performance de l’IFC, révisés en 2006 et en 2012. Ces critères font avancer l’examen 
des risques environnementaux et sociaux par les institutions financières et les organismes de crédit à l’exportation; au fil du temps, 
nos pratiques ont suivi l’évolution de ces normes. Les Critères de performance de l’IFC constituent maintenant la norme de facto 
qu’appliquent les institutions financières internationales pour évaluer un projet et sont d’ailleurs cités dans les Principes de l’Équateur 
et dans les Approches communes concernant l’environnement de l’OCDE. Notons que ces deux cadres ont aussi été améliorés 
dans les dix dernières années, amélioration à laquelle EDC a grandement participé. Ensemble, ces normes améliorées ont favorisé la 
prise de décisions plus éclairées.   G4-DMA (Matières)    G4-DMA (Biodiversité)    G4-DMA (Généralités)    G4-SO1 

Taken together, these strengthened standards have resulted in more informed decision-making.

Résultats améliorés
De plus en plus de promoteurs de projets et d’emprunteurs reconnaissent que les questions environnementales et sociales jouent 
un rôle important dans l’obtention d’un prêt. Quelque dix années après leur conception, les exigences énoncées par les Principes de 
l’Équateur sont bien établies; EDC voit de plus en plus d’emprunteurs qui l’abordent avec la documentation appropriée et en faisant 
preuve de transparence sur les plans environnemental et social. Nous sommes convaincus que les projets sont ainsi plus responsables.

Leadership et mobilisation – Pairs et parties intéressées
Étant donné la complexité croissante des enjeux environnementaux et sociaux, nous avons renforcé notre collaboration avec d’autres 
institutions financières et organismes de crédit à l’exportation (OCE) en passant par les Principes de l’Équateur ainsi que le Groupe de 
l’OCDE sur les crédits à l’exportation et ses Spécialistes de l’environnement afin d’harmoniser les normes et de faire progresser leur 
mise en œuvre. Nous continuons de faire preuve de leadership dans ces forums grâce à notre rôle au sein du Comité directeur des 
Principes de l’Équateur (EDC a été réélue en 2014) et à la présidence du groupe des Spécialistes de l’environnement de l’OCDE. Enfin, 
nous sommes intervenus auprès de clients, d’ONG et de la communauté universitaire en présentant des séances d’information sur la 
RSE lors des congrès de l’Association canadienne des prospecteurs et entrepreneurs (ACPE) ainsi qu’en participant à de nombreuses 
conférences, dont celles de l’International Association of Impact Assessment (IAIA).   G4-2    G4-26 

Au cours de cette période, notre équipe de spécialistes de l’environnement examine minutieusement entre 5 et 15 projets et évalue les 
risques d’entre 300 et 400 prêts aux entreprises et transactions d’assurance.

http://business-humanrights.org/fr/node/86208/principes-directeurs-des-nations-unies
http://business-humanrights.org/fr/node/86208/principes-directeurs-des-nations-unies
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Documents/project-review-booklet.pdf
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/38fb14804a58c83480548f8969adcc27/PS_French_2012_Full-Document.pdf?MOD=AJPERES
http://www.equator-principles.com/resources/equator_principles_french_2013.pdf
http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/ECG%282012%295&doclanguage=fr
http://www.equator-principles.com/index.php/about-ep/38-about/about/12
http://www.equator-principles.com/index.php/about-ep/38-about/about/12


28 Le parcours d’une décennie : des chiffres et des faits

Suivi de nos investissements — Projet Ambatovy de Sherritt
Les parties intéressées nous demandent souvent comment nous effectuons le suivi des répercussions environnementales et sociales 
liées aux projets que nous soutenons une fois que le contrôle préalable est terminé et que l’assurance ou le financement a été 
accordé. La vidéo ci-jointe explique comment nous y parvenons. Notre intérêt ne s’arrête pas à la transaction : nous veillons à ce que le 
promoteur du projet respecte ses engagements environnementaux et sociaux.

Voyez comment Sherritt International, 
producteur canadien de nickel, assume son 
engagement en matière de viabilité. Chris 
Pullen, conseiller en environnement principal 
à EDC, détaille le processus de surveillance du 
projet de la mine de nickel Ambatovy de Sherritt 
à Madagascar.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/10-1.shtml
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EDC en 2014

Le vérificateur général du Canada annonce les résultats positifs de son 
évaluation environnementale d’EDC
En juin 2014, le Bureau du vérificateur général (BVG) du Canada a publié son quatrième rapport d’audit sur le cadre d’examen 
environnemental d’EDC. Cet audit visait à déterminer si la Directive en matière d’évaluation environnementale et sociale (ERD) et 
les autres processus d’EDC en la matière étaient bien conçus, et s’ils étaient appliqués comme prévu.   G4-44    G4-46    G4-47 

Selon l’audit, notre Directive en matière d’évaluation environnementale et sociale et certains éléments de notre Cadre de gestion 
des risques environnementaux et sociaux remplissent les exigences établies par les Approches communes concernant 
l’environnement de l’OCDE et les Principes de l’Équateur. Essentiellement, cette conclusion montre que nous appliquons ces cadres 
conformément à leur but : protéger l’environnement. Les constats positifs de l’audit par le BVG en 2014 reflètent le bien-fondé des 
pratiques d’EDC en matière d’examen environnemental et social ainsi que nos efforts continus de les améliorer, et notre volonté de faire 
preuve de leadership à cet égard.

Défis à venir   G4-44 

Le BVG nous a fait quatre recommandations, pour lesquelles des plans de travail détaillés ont été élaborés :

1. Surveillance après la signature – Renforcer nos systèmes de surveillance des projets après la signature pour veiller en temps 
opportun au suivi et à la mise en œuvre de toutes les conditions de nature environnementale ou sociale.

2. Mesure des émissions de gaz à effets de serres (GES) – Renforcer nos procédures de collecte de données sur les GES.

3. Méthode d’évaluation des risques – Classifier les risques environnementaux et sociaux avec plus de précision.

4. Consignation des risques sociaux – Améliorer les procédures d’analyse des enjeux sociaux.

Nous avons déjà pris des mesures pour appliquer ces recommandations. Par exemple, nous avons amélioré les procédures relatives 
aux GES et sommes en train d’élaborer un programme de formation pour le 2T de 2015. Nous avons entrepris le diagnostic du 
processus de surveillance après la signature et mieux défini le rôle des membres de l’Équipe de gestion du risque de crédit. Enfin, nous 
modifions présentement notre méthode d’évaluation des risques et nos protocoles de documentation.

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Documents/OAG-audit-env-social.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Documents/environment-social-review-directive.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/default.aspx
http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/ECG%282012%295&doclanguage=fr
http://www.oecd.org/officialdocuments/publicdisplaydocumentpdf/?cote=TAD/ECG%282012%295&doclanguage=fr
http://www.equator-principles.com/resources/equator_principles_french_2013.pdf
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Rester à jour

Examen de l’impact environnemental de l’énergie éolienne 
En 2014, nous avons également terminé notre première évaluation d’un parc éolien en mer, le projet Gemini. Couvrant une superficie 
de 64 kilomètres carrés de la mer du Nord, le parc éolien de Gemini générera suffisamment d’énergie non polluante pour répondre à 
la demande annuelle de 1,5 million de personnes, tout en réduisant de 1 250 000 tonnes les émissions annuelles de CO2. D’une valeur 
de 2,8 milliards d’euros, ce parc éolien en mer est le plus important parc éolien en mer jamais financé. Cette transaction s’inscrit dans 
le cadre du portefeuille d’obligations vertes et de la stratégie en matière d’écotechnologies d’EDC. (À lire : Northland Power : des 
déchets à l’énergie éolienne).

Rester à jour quant aux enjeux environnementaux et sociaux liés  
aux transactions
Nous continuons d’interagir avec les clients pour bien connaître et promouvoir les pratiques exemplaires en matière de gestion des 
risques environnementaux et sociaux, y compris des répercussions sur les collectivités.   G4-44    G4-DMA (Travail des enfants)    G4-SO1 

En 2014, nous avons visité des clients en Inde, en Afrique, au Mexique et au Brésil pour mieux comprendre leurs conditions. Par 
exemple, on a fait part d’inquiétudes sur le plan de la sécurité relativement à certains projets. EDC continue de gérer ces risques qui, 
dans certains cas, ont empêché la conclusion d’une transaction.

Déclaration sur les Principes de l’Équateur
La version révisée des Principes de l’Équateur, les Principes de l’Équateur III, est entrée pleinement en vigueur en 2014. Même si les 
changements ne touchent pas beaucoup EDC, nous avons collaboré avec d’autres institutions financières adhérant aux Principes pour 
nous assurer que nos procédures reflétaient les nouvelles directives (relativement aux changements climatiques, par exemple) et que 
nous appliquions ces directives élargies à un plus grand nombre de transactions.

Sept transactions ayant atteint l’étape de la clôture financière en 2014 ont été examinées en fonction des Principes de l’Équateur, 
(version III, juin 2013). Les cinq transactions de Catégorie A et les deux de Catégorie B sont accessibles sur notre site Web. 

En 2014, outre notre rôle au sein du Comité directeur des Principes de l’Équateur, un membre des Services consultatifs 
environnementaux d’EDC s’est fait élire au Groupe de travail de l’OCDE sur les crédits et garanties de crédit à l’exportation à titre de 
présidente du groupe des Spécialistes de l’environnement de l’OCDE. Ce groupe a pour but d’élaborer une orientation technique, de 
faire avancer l’harmonisation des pratiques et de promouvoir des règles égalitaires.

Empreinte opérationnelle
La gestion environnementale de notre siège social s’est améliorée en 2014, comme le reflètent les données sur différents plans de notre 
empreinte opérationnelle, accessibles ici.   G4-22    G4-EN1    G4-EN2    G4-EN3    G4-EN8    G4-EN13    G4-EN15    G4-EN16    G4-EN17    G4-EN19    G4-EN22   
  G4-EN23    G4-DMA (Matières)    G4-DMA (Généralités) 

En 2014, nous avons grandement réduit notre consommation de papier — d’environ 48 % — par le renforcement des technologies 
favorisant la collaboration telle que l’utilisation de plateformes électroniques dans le cadre de travaux d’équipe.

Nous avons également réduit notre consommation d’électricité en collaborant étroitement avec le propriétaire de notre immeuble, 
Manuvie, pour améliorer l’usage de la climatisation et de l’électricité pendant nos heures de fermeture. De même, nous avons réduit 
notre consommation d’eau. Toutefois, la quantité de déchets produits par notre siège social a augmenté de 25 % en raison d’un projet 
d’envergure qui vise à convertir en format électronique notre processus de demande de police d’assurance.   G4-EN6 

Depuis 2011, nous avons largement diminué le nombre de déplacements par véhicule à l’intérieur du pays à l’aide de diverses 
technologies, telles que la vidéoconférence pour les communications entre bureaux régionaux et siège social ainsi qu’entre employés et 
clients.

Défis à venir
De façon générale, le nombre de voyages d’affaires (avion et véhicule) a augmenté. Ce point pourrait sans doute être amélioré, mais il 
faut trouver un juste milieu en tenant compte des occasions d’affaires qui se présentent à l’échelle mondiale. Cela dit, nous continuons 
de travailler à réduire notre flux de déchets et à accroître notre efficacité énergétique.   G4-EN30 

En 2015, nous explorerons d’autres moyens de réduire notre empreinte.

http://exportateursavertis.ca/northland_power_dechets_energie_eolienne/
http://exportateursavertis.ca/northland_power_dechets_energie_eolienne/
http://www.equator-principles.com/resources/equator_principles_french_2013.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/equator-principles.aspx
http://www.equator-principles.com/index.php/about-ep/38-about/about/12
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Environment/Pages/operational-footprint.aspx
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Respecter les droits de la personne  
Au fil du temps, les droits de la personne en sont venus à occuper une partie importante de notre travail.

Réflexions sur les dix dernières années – Les droits de la personne
Au cours des dix dernières années, les politiques relatives aux droits de la personne ont fait l’objet de nombreux débats à l’échelle 
internationale. Nos pratiques ont ainsi évolué en parallèle, qu’on pense à la rédaction de la Déclaration d’EDC sur les droits de la 
personne en 2008 ou au développement continu de nos procédures internes assurant l’examen des transactions à cet égard.  
  G4-DMA (Travail des enfants)    G4-DMA (Travail forcé ou obligatioire)    G4-DMA (Évaluation du respect des droits de l’homme chez les fournisseurs) 

L’un des principaux progrès en matière de droits de la personne est l’appui unanime accordé, en 2011, au cadre d’action de John Ruggie 
baptisé « Protéger, respecter et réparer » (traduction) par le Conseil des droits de l’homme des Nations Unies. EDC se tient bien 
informée au sujet des droits de la personne et, en 2014, elle a mis sur pied une équipe chargée d’élaborer une stratégie favorisant son 
harmonisation avec les Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme de l’ONU, ainsi que la simplification 
et l’efficacité de ses pratiques. La stratégie de mise en œuvre des Principes directeurs élaborée en 2014 offrira une variété de 
débouchés que nous sommes impatients de saisir en 2015. Néanmoins, nous gardons à l’esprit les défis qui nous attendent.

EDC en 2014
En 2014, les membres de notre Groupe de la responsabilité sociale des entreprises ont été chargés d’élaborer une stratégie de mise 
en œuvre des Principes directeurs de l’ONU. Pour ce faire, ils ont entrepris certaines activités, y compris l’analyse de notre cadre des 
droits de la personne pour en cerner les écarts et les inefficacités. Nous avons ensuite présenté cette analyse à un consultant externe 
pour qu’il en valide les conclusions et propose une marche à suivre. À cette fin, ce sont les services de GLOBAL CSR, société danoise 
de conseil en matière de droits de la personne, qui ont été retenus. Elle a offert une formation de deux jours à certaines équipes d’EDC, 
soit celles principalement concernées par l’évaluation des risques de RSE et des questions politiques ou économiques, pour qu’elles 
approfondissent leurs connaissances en droits de la personne et leur compréhension des Principes directeurs. C’est ainsi que l’équipe 
a élaboré sa stratégie de mise en œuvre, qui tient compte des recommandations de GLOBAL CSR qui seront appliquées en 2015.  
  G4-LA9    G4-HR2    G4-HR6    G4-HR7    G4-DMA (Travail forcé ou obligatioire) 

En 2014, toujours en lien avec les droits de la personne, nous avons développé nos connaissances en interagissant régulièrement avec 
nos pairs et en participant à divers forums internationaux. Par exemple, nous avons discuté avec les Spécialistes de l’environnement de 
l’OCDE à propos de leur expérience pratique avec les contrôles préalables en matière de droits de la personne.

Au fur et à mesure qu’avançait l’intégration et l’enchâssement des droits de la personne à nos pratiques et à nos activités commerciales 
en 2014, le nombre de transactions évaluées à cet égard est demeuré stable. Auparavant, nous déclarions le nombre d’évaluations 
visant les droits de la personne menées au cours d’une année. Dorénavant, conformément à notre stratégie qui cadre mieux avec 
les Principes directeurs, nous intégrerons cet aspect à tous nos autres processus d’évaluation des risques plutôt que de le traiter 
séparément. Cette approche intégrée éliminera aussi le dédoublement de nos efforts.   G4-HR1    G4-HR5   
  G4-DMA (Évaluation des impacts des fournisseurs sur la société)    G4-DMA (Étiquetage des produits et services)

Défis à venir
Le manque de directives visant l’application concrète des Principes directeurs de l’ONU est une difficulté que doivent surmonter bien 
des entreprises, y compris EDC et ses clients. Nous voyons bien que ces principes ne se sont pas encore assimilés aux pratiques 
courantes du marché, et c’est pourquoi, comme bien d’autres, nous envisageons d’élaborer une stratégie de mise en œuvre 
pragmatique. Nous croyons que cette façon de faire reflète le concept de « pragmatisme fondé sur des principes » (traduction) de John 
Ruggie et met les Principes directeurs au profit du changement. Ainsi, nous nous attendons à ce que les améliorations escomptées en 
matière de droits de la personne se réalisent.

La mise en œuvre des Principes directeurs de l’ONU n’en est qu’à ses débuts, et EDC n’est pas seule à devoir affronter les difficultés que 
posent leur mise en œuvre et leur interprétation. Nous comptons bien apprendre de nos pairs et de nos partenaires, échanger sur notre 
expérience et interagir avec les parties intéressées. Nous continuerons de communiquer nos progrès sur ce plan.

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Documents/human-rights-statement.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Documents/human-rights-statement.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Publications/GuidingPrinciplesBusinessHR_FR.pdf
http://business-humanrights.org/fr/principes-directeurs-de-lonu-relatifs-aux-entreprises-et-aux-droits-de-lhomme
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Maintenir des normes éthiques élevées  
Le cadre juridique, réglementaire et commercial de notre travail a grandement changé au cours des dix dernières années. EDC s’est 
donc adaptée à cette évolution.   G4-15    G4-56 

Réflexions sur les dix dernières années – L’éthique :  
l’histoire derrière les chiffres
Il y a bien plus de dix ans, nous avions élaboré une première politique sur les conflits d’intérêts, laquelle est devenue notre Code 
d’éthique commerciale et Code de conduite. Vu l’évolution du contexte éthique et des attentes sociétales, ces codes sont améliorés 
périodiquement. En voici des exemples tout récents : i) l’incorporation du Code de valeurs et d’éthique du secteur public du 
gouvernement du Canada à notre Code de conduite; ii) l’instauration du devoir et de l’obligation des employés de signaler de bonne 
foi toute infraction réelle ou présumée au Code dont ils prennent connaissance; iii) la mise sur pied d’un mécanisme de déclaration 
semestrielle (cadeaux, invitations, activités à l’extérieur et autres avantages) à l’intention de l’Équipe de la haute direction; et iv) le 
renforcement , dans notre Code d’éthique commerciale, de notre engagement de mener des contrôles préalables pour lutter contre la 
corruption.   G4-57    G4-58    G4-SO3    G4-DMA (Comportement anticoncurrentiel)    G4-DMA (Évaluation des impacts des fournisseurs sur la société) 

EDC en 2014
Cette année, nous avons mené une campagne de sensibilisation nommée « Branchés sur l’éthique » pour renforcer l’engagement 
obligatoire des employés à l’égard du Code de conduite, laquelle a pris différentes formes : conférences, messages des dirigeants, 
formation en ligne sur le Code et mise en place d’un processus annuel automatisé pour que les employés réitèrent leur engagement. 
Nous avons également mené une évaluation qualitative de notre Code de conduite dans des groupes de discussion formés d’employés 
et de directeurs et animés par un consultant externe. Ces discussions avaient pour but de découvrir ce que pensent les employés du 
Cadre de notre action. Les membres du groupe pouvaient ainsi donner leur avis, à savoir si le Code explique et établit bien les attentes 
en matière de conduite et s’il constitue un bon outil de référence. Cette consultation devrait déboucher sur des modifications au Code 
en 2015.   G4-57    G4-DMA (Comportement anticoncurrentiel)    G4-DMA (Évaluation des impacts des fournisseurs sur la société) 

http://www.edc.ca/FR/Promotions/Documents/code-business-ethics.pdf
http://www.edc.ca/FR/Promotions/Documents/code-business-ethics.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=25049
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Appuyer les collectivités 
Nous contribuons de plus en plus aux collectivités qui nous entourent, que ce soit en leur fournissant du soutien ou en les aidant 
directement.

Réflexions sur les dix dernières années – Notre soutien :  
l’histoire derrière les chiffres
Il y a dix ans, nous avons d’abord encouragé nos employés à participer à la campagne de Centraide dans la région de la capitale 
nationale. Par la suite, nous avons commencé à verser des contributions directes aux organismes de bienfaisance pour lesquels 
nos employés faisaient du bénévolat, puis nous avons créé un programme de bourses d’études et renforcé nos liens avec les 
établissements d’enseignement. Dernièrement, nous avons aussi décidé de donner à notre engagement une portée internationale. 
Notre investissement et notre engagement communautaires sont maintenant axés sur trois priorités : l’éducation des jeunes, les 
petites entreprises sur les marchés émergents et les dons de bienfaisance.   G4-EC1 

Si notre appui envers l’éducation des jeunes consistait d’abord à offrir des bourses aux étudiants en affaires et en économie, nous avons 
ensuite choisi d’approfondir notre collaboration avec les établissements universitaires et collégiaux par des partenariats, notamment 
avec AIESEC Canada et la Schulich School of Business de l’Université York.

Pour nos employés, nous avons officialisé notre engagement envers la collectivité en l’intégrant à notre Déclaration d’engagement en 
matière de RSE et en ajoutant un congé de service communautaire dans la Politique de congés (RH); nos employés peuvent prendre 
deux jours de congé par année pour faire du bénévolat.

EDC en 2014
En 2014, en guise d’investissement dans la collectivité, nous avons versé 34 500 $ en dons à des organismes de bienfaisance canadiens 
enregistrés dans le cadre du Programme des dons de bienfaisance d’EDC. Ces dons visaient à appuyer différents groupes : 38 % 
sont allés à la collectivité en général; 28 % aux enfants et aux jeunes; 14 % au milieu de la santé et aux personnes handicapées; 14 % aux 
personnes à faible revenu; 3 % aux nouveaux immigrants; et 3 % aux femmes.   G4-EC1 

De plus, nous avons apporté une grande contribution par nos Bourses d’études en commerce international et nos partenariats avec 
divers organismes, comme CARE Canada, AIESEC Canada et la Schulich School of Business de l’Université York.

Soulignons aussi le temps donné par les employés qui ont pu profiter des congés de service communautaire accordés par EDC et ceux 
qui ont participé aux projets de CARE ailleurs dans le monde. Enfin, nous avons officiellement fait de la Campagne de charité Centraide 
notre grande collecte de fonds annuelle.

Défis à venir
En ce qui concerne le soutien offert à la collectivité, EDC devra continuellement renouveler son répertoire d’initiatives communautaires 
pour favoriser l’engagement de ses employés et répondre à leurs attentes en matière de participation communautaire tout en assumant 
comme il se doit son rôle de société d’État.

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/community-investment/Pages/default.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Student-Programs/Youth-Education-Program/Pages/default.aspx
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Partenariats constructifs
En 2009, nous avons ajouté une dimension mondiale à notre stratégie d’investissement dans la collectivité en formant un partenariat 
avec CARE Canada, qui met à profit le savoir-faire de nos employés à différents endroits dans le monde dans le cadre d’une affectation 
de quatre mois.

En 2014, nous avons aussi offert à nos employés la possibilité d’enseigner leurs compétences en faisant du bénévolat à distance grâce 
à un partenariat avec Enablis, un organisme canadien sans but lucratif fondé en 2003 qui appuie la formation et le développement des 
propriétaires de petites entreprises sur les marchés émergents, principalement en Afrique. Deux professionnels d’expérience d’EDC 
ont été jumelés avec un propriétaire d’entreprise et consacrent une heure de leur temps à une séance de mentorat à distance chaque 
mois pendant deux ans. Pour en savoir plus sur le travail d’Enablis en Afrique, cliquer ici pour visionner leur vidéo promotionnelle 
sur YouTube (en anglais seulement).

Partenariat Au-delà des exportations 
EDC-CARE
Des employés d’EDC et la direction de CARE Canada 
font part de leurs perspectives du partenariat.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www.youtube.com/watch?v=A8gtNafKJL4&rel=0
http://www.youtube.com/watch?v=A8gtNafKJL4&rel=0
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/13-2.shtml
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Mobiliser nos employés 
La composition de la main-d’œuvre a changé considérablement en dix ans. Le vieillissement de la population canadienne et le 
resserrement important des marchés du travail prévu dans les prochaines années occasionneront une pénurie de main-d’œuvre 
hautement qualifiée. Il y a deux ans, pour nous préparer à cette réalité, nous nous sommes penchés sur l’avenir du travail, l’évolution du 
contexte commercial ainsi que les tendances relatives aux travailleurs et aux lois pour continuer d’attirer les meilleurs employés et de 
fournir le meilleur service possible aux exportateurs et aux investisseurs canadiens.

En parallèle, nous avons ajusté notre stratégie de ressources humaines pour que notre personnel soit engagé, motivé et flexible. À EDC, 
le télétravail continue de faire partie intégrante de notre manière de travailler et de collaborer. Grâce aux avancées technologiques, les 
employés peuvent trouver un meilleur équilibre entre travail, famille et vie personnelle et ainsi améliorer leur qualité de vie. En moyenne, 
environ 20 pour cent du personnel profite quotidiennement de l’accès à distance.

Toujours déterminée à instaurer une culture d’entreprise aussi forte qu’accueillante pour la diversité ethnique et professionnelle, 
EDC met tout en œuvre pour intégrer les initiatives de diversité et d’inclusion à ses programmes. Elle commence d’ailleurs à récolter 
les fruits de ses initiatives ciblées visant à augmenter la représentation des femmes aux postes de direction et à voir à ce qu’elles 
s’épanouissent et réalisent leur potentiel. Même si le roulement est très faible à nos postes de direction, le nombre de femmes haut 
placées augmente, surtout à l’échelon de vice-présidente. Pour 2015, nous avons élaboré un calendrier sur la diversité et l’inclusion; 
nous avons bien hâte d’en voir les résultats.   G4-LA10 

Segmentation du personnel (%)* 2014 2013 2012

Autochtones 0,87 0,59 0,44

Femmes 50,16 50,59 51,42

Personnes handicapées 3,41 3,18 3,36

Minorités visibles 13,87 12,90 11,95

Maintien de l’effectif 95 95 93

* Les pourcentages incluent tous les employés permanents (actifs, en congé payé, en congé).

  G4-10    G4-LA1    G4-LA12    G4-LA13 

Réflexions de la première vice-présidente des 
Ressources humaines
Catherine Decarie, première vice-présidente, Ressources humaines et 
Communications, et Eric Agyemang, nouvel employé à EDC, discutent 
du mandat d’EDC d’appuyer les exportateurs canadiens et de l’impact 
de la RSE sur l’engagement de ses employés.

Visionner la vidéo en ligne 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/14-1.shtml
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© Gzowski Films
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© Gzowski Films

Visionner la vidéo en ligne 
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(Lutter contre la corruption)

© Gzowski Films

Visionner la vidéo en ligne 

Réflexions des employés sur les dix dernières années 
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© Gzowski Films

Visionner la vidéo en ligne 

Suivi de nos investissements —  
Projet Ambatovy de Sherritt

© Those Canadians Media Group

Visionner la vidéo en ligne 

Partenariat Au-delà des exportations EDC-CARE

© Those Canadians Media Group

Visionner la vidéo en ligne 

Réflexions de la première vice-présidente des  
Ressources humaines  

© Gzowski Films

Visionner la vidéo en ligne 

http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/5-2.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/5-3.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/8-2.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/9-3.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/10-1.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/13-2.shtml
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/fr/14-1.shtml
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Téléchargements
• Notre parcours de RSE (jalons) 

• Télécharger le Rapport annuel intégral (3.8 Mo) 

• Tableau de la Global Reporting Initiative (373 Ko) 

• Déclaration de validation (264 Ko) 

• Prix (180 Ko) 

• Accords et adhésions (54 Ko) 

• Matrice de l’importance relative (140 Ko) 

• Diagramme de la structure de responsabilité de la RSE (55 Ko) 

• Événements des parties intéressées (127 Ko) 

http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Pages/csr-milestones.aspx
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Reports/Documents/annual-report-2014.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_gri_core_fr.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_assurance_fr.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_awards_fr.pdf
http://www.edc.ca/FR/About-Us/Corporate-Social-Responsibility/Documents/list-of-agreements.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_materiality_matrix_fr.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_accountabilities_fr.pdf
http://www19.edc.ca/publications/2015/2014csr/pdf/2014_stakeholder_events_fr.pdf
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